
Acompte 

Décompte  

Paiement partiel, 
souvent mensuel, 
correspondant à la 
proportion des 
prestations 
exécutées. 

Document 
présenté à l’ache-
teur énumérant les 
montants que le 
titulaire demande 
paiement en raison 
de l'exécution du 
contrat

Le décompte réclame l'acompte.

Définition 
Acompte et décompte

Ressemblances

Acomptes 

Décompte

Décomptes – 
synonymes  

Des moyens de 
règlement des 
comptes du 
marché. 

Sont un droit 
(Art. R. 2191-20 
CCP).

Postérieure à la 
notification du 
marché.

Rémunère un 
service fait. 

Le sens des termes peut varier 
selon le contexte, pouvant se référer 
à un paiement ou à un document.

Paiement 
généralement.

Périodicité 
maximale : 
3 mois

Provisoires

Document 
(généralement).

Provisoire (dé-
compte men-
suel…) ou 
définitif (DGD).

Récapitule les 
droits et les obliga-
tions des parties 
(notamment les 
acomptes précé-
dents).

* Acompte mensuel 
* Facture d’acompte 
* Situations de l’entreprise 
* Demande d’acompte 
* Solde de l’acompte 

* Décompte mensuel 
* Facture
* Facture mensuelle 
* Compte (ou solde) mensuel 

Différences

Attention !

Acomptes – synonymes 
(document/paiement). 

En principe, le titulaire transmet des
projets (ex. : projet de décompte) å
l'acheteur.

En pratique, décompte peut désigner 
aussi décompte général ou DGD.
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